
tagne élevée et'vers laquelle accourent tous les peuples de I'univers. tiveneit aux biens J' Eglise- nous croyons devoir protester coîitre le sens que

"il y a deux manières de citer lgitimcment les écritures. La première s:on éditeur prète à. nos paroles Iorsquýil dit que dans notre premier ôcrit.

contre tous les opposans, comme simple docunent historique, et non appuyé nous avons Ômis en principe que les -Communautès peuvent tirer leur exis-

de l'autorité dle l'Eglise ; comme nous citons Hérodote, Thueidides. Xolîo- tence civile du droit naturel.-- Car lous avons dit au contraire que d'aprds

phon, Tite-Live et les autres. En ce sens, après avoir faut voir leur auto- ces lois, nous-c.>ivenons-qu'il est necessaire que PEg/îse soit autorisée pour

rité, nons avons droit de citer les faits qu'elles contiennent, tout comme non, posséder civileiment oépour avoir una corpyoration civile.

le resons pour les autres documens de lhistoire ; et ces faits 'sont incontesta- ï Nous croyons devoir observer encore que si nous-nous sommes contentôs

bles contre tous leurs adversaires sous quelque point de vue qu'ils fasseiîide renvoyer cet éditeur à,la.Note présentée par les évéqiies à l'appui de leul
leurs objections. La seconde manière est de se servir de l'autorité des éòri--equête réclamant les biens des Jésuites ;- et si nous avons évité d'aborder

tures contre ceux qui conviennent qu'elles contiennent la parole de Dieu, Ct ecue questiun dans notre journal, ça- été préciýémient pour ne pas mettre ci

qui les regardent comme une règle sutiflisante et môme exclusive d'npérer'son scène les dignitaires ecclrsiastiques,les faire descendre dans l'arène politique

-alet. C'es: d'après cette raison toute simple et toute logique;qu'on peut con-cet les fa ie luter dans les journaux. Car nous avons pen.- que ces Di-

vaincre un homme d'après ses principes,et qu'on peut le condîmner uldprès- gnitaires Ecclésiastiques, pour avoir fait une démarche si digne de leur ca-

e témoignage de ses propres témoins. En ce senson appelle cet argumient rctèrc, etzs'étre acquittés d'un devoir sacré, navaient pas besoin d'ètre jus-
-rgumentum adhominem. Dans l'essai de l'Eclise contre la non église, et zlifiés.- D'ailleurs, si le dernier sujet britannique peut et doit réclamer cone-

dans les articles suivans que nous avons donnés en défeinsede cet écrit, nous titutionnelleinciit ce qu'il croit étre son droit,. comment peut-on trouver mtu-

avons, il.est vrai, cité les écritures ; mai toujours dans 1 n ou lautre sens. vais que des évêques élèvent hardiment la voix ci faveur de leurs EgliaesJ

Contre ceux qui ne regardent point les écritures comme la parole de Dieu -Le public juste et éclairé ne pourrait donc qu'applaudir à une démarche si ca-

nous les avons citées seulement comme preuves historiques, mais comme pable d'honorer lEpiscopat canadien.. Nul besoin, par con-é queit, de citer-

une authenticité que personne ne pouvait contredire.- Contre ceicher a le justi ier. D'ailleurs, si -l'on v fait attention, les journaux laïques
* yant ueaihnitôqepronnepuatcnrdr.Coreceux.,

qti admettent les écritures comme inspirées,nous nous en sommes serivigse sont, beaucoup plus que nousý occupés de cette taeiuse question. Nous

dans les deux sens. Cette objection- si commune parmi les" protestans>nous sommes tenus à-Pacart parceque nous avons pensé que les raisons vie-

que les catholiques ne peuvent point citer les écritures sans tomber dins un torieuses qu'ils-ont apportées pour soutenir cette cause eminemment religieuse

cercle vicieux vient de ce qu'ils ne distinguent point'Ies écritures en lêur-qua. et canadienne, porteraient plus naturellement la conviction dans les cours de

lié de documenîs historique., et comme étant la parole de Dieu. nos concitoyens. La raison cii est bien simple ; or. ne saurait les supposer

Pour prouver qu'elles sont inspirées et par conséquent qu'elles-sont masous timpression des préjugés ou de lintérêt. On comprend que c'est le

tière de foi, nous avons besoin de lautorité de P*Eglise ; mais pour proIver.senttiment du devoir, et le désir que justice soit faite à qui de droit, qui leur a

qu'elles sont des documens historiques, et qu'elles font-autorité pour certifier.fait prendre les intréts de PEglise,
- .-î -. itelPour dire tmaintenanit rîotîe durîtier adieu à l'auiteuctr ilIC nette discussion dont

authentiquement les-faits qu'elie5 rapportent, nau n avons pas- besoin de 1 1 r um n déie derie alu t o'auper d n tre ussinn

lautorité de FEglise. Nous ne pouvons les citer dans le sens qu'elles sontno
el'nautorité de l'E'lise. et si nous les avions citées fo:- Notre doctrine le scandalisera sans doute et il criera à Pinconséquence

des articles de fni. sans atitdee inuli-vos ke n-
ce sens excepté comne argument ad hominem, pour nus défendre da n de-nos principes ; mais il nous importe peu, et nits devons avant tout renJre

la position qué nous avions prise, nous aurions été coupable du parrîlogisme i bommp ;a la vérité.

mais ce n'est pas ce que nous avons fait: Dans le sens histor;ique. n Nous disons donc t 0 . avec une multitude de graves auteurs. et en-parti-

n'ous appuyons point sur l'autorité de-PEglise pour citer les -écritures ; clIter avec Fleury, de qui seul nous citons les paroles" qu'il vst nélcessaire

onséquent, nous pouvons nons en- servir contrc toutes les classes d'op- ait des aux dpenses communes d- lar

posans quelqu'ils soient, sans nous rendre plus coupable de sophismtes que îi "îue, comui dans toute autre socite po.r la subtsistanc. ds cleres Oc-

.ous citions les actes publics des Juif&eu des Romains, ou les faits histo.5. ciups au service de P'glise, pour les constuctions -et rporîtions, pour

obes qu'ont écrits en-notre faveur ou-à-notre -occasion Piinue, Tacite,- Celse! pouIvo:r aux orneiiens, et principalement pour le soulageme.ît des pau-

nu Julien. Cette distinction qui est très-rieile, est elle trop sublime ou trop 4 vres." (3e. discours sur l'Histoire Ecclésiastique.)

stubtile pour nos docteurs protestans T- Si elle ne lest pas, pourquoi n'y font-'2- Une fois admi comme une maxime incontestable que PEglise a be-

ils pas attention, et-pourquoi nous reprochent-ils constamment que nou soin po r soIt culte debietîs tempurels, Deu eti eten voulant
. , qu'elle 1' honorat-d'uin culte extérieur aus>i bien que d nculte intérieur n'a

iiprouvonis PEglise par les F.crituires et1es E7critures par i Eghsze ? . .

-La tempèrature a été très belle en Angleterre,- et les moissons promet- pas m de Pinvenr du dron d'ex:ger dses -entans utut ce qu elle croi-

tent beaucoup si on en excepte les, patates, qui ne sont pas hors ln dager. ran oécessire à l'ornemen tt de sesatitel et au soutieni de ses ministres. Pour
. 'te convumncre auti V C7it, il suffit d entendre l1-apaiôre des nat11ions: dans un

-Pierre Lecomte, Passassin de Louis-Philippe, a-été execaté le S juin, ù l ia

cinq heures et demi du matin, à- la-barrière St. Jacques. . Il était ac compalpremiiéi épitre aux Corinithiens: " 'avons nous pas droit, disait ce grand

grnè de son confesseur l'abbé Grivel. Ce malheureux a montré beauentp apoe, de recevoir notre nourriture ?... Qui porta jamais- les armes à ses

de repentir de son crime ; mais ,e qui est plus consnlant,ce sont les marqesdépens ?... Celui qui cultive la terre, et celui -qui foule le grain le Font dans

de.religion qu'il -a données- depuis sa condamnation jiusqtes ail monment d lespérance d'eu recuei!ir le fruit ; si nous avons scm parmi vous les dons

n executioi. - Ypiritu:els, csZ-ee tne garnde récompense d'on recevoir qutelqres dons -tempo
rels ?... Ceux iiqui sonit occupés dans le lieu saint vive ut dîe ce qui est oiTert, c:

-Pârmi les nouvelles d'Angleterre qui nous intéressent le plus, c'èt Ihn eux qui servent à l'autel participent anu sacrifice ; ainsi le Seigietur a réglé

passation des premières clauses du bilI des cùréales, dans un conité de la que ceux qui annoncent l'Evangile vivraient par -'Evant:ile."
éhamnbre deslords. Le duic île Buckingham avait proposé Pamendenie-nt

S e rendre fixe le droit qui doit aller en diminuant jusqui'er 1-S9 où il doit i 2 • C'est un fait iicontestale qIe PEglie a dans tois le, =siée'les- usé

i'teldre. Le duc de Wickinw voulait imposer un droit fixe de 5 chelins de ce droit ; et qu'elle a acquis ei-conséquence des - propriétés dont les - re-

par quartiér, sur tout le grain qui iuétait pas-le produit des colonies angaises. venus étaient appliqués, partie aux frais du culte, partie aux besoins des

Ces deux -aiendemeis onît été perdus·à une minorité de 33-t- patuvres, et partie ai soutien de ses ministres. Ces ministres étaientt uti reste

Sir Robert Peel parait ne pas vouloir retirer son-bill le chercition contie un corps de citoyens occupés comme les autres à servir le publie, .oumis

ITrlande. On en augure une chûte du ministère ; le cabindt lIui-nme p- comme eux aux-lois- civiles, portant cur part des charges communes, et tra-

~0~vaillant à rendlre leurs sembiilables bons et lîcuiretîx. . e bie e,*" i'tiet prasýt -divisé. Cette~dispute de fiamille pourra compromettró son existencée poli- vaHn edelussmlbe ose eru..Cs besnémn a

t 4ue. Pel, en se retirant, laitsera aux nouveaux ministres des enîbarras cluii>la- propriété des particuliers et ne pouvaient êire vendus au gré-d'un chacun.

n leer seront pas fåe'iles à suirrrionter. . Mais îls~ se transmettfaient par une successiîîn nIon inîterromapue afin dceservih

On espère que la communication hebdomnaiaire par la vapeur entre PAn-- a leur fintisacréce -c'eat-à-dire, le blen de la religioni, et on les appelait-Res

teroetP'rVrqu a bientôt être mise en opération.-- E1cclesie:..-vora-fidèiiium... pre!iar peccaton'rm... patrimnonîia paurperum ; ced

-Aspant de répondre aux articles de P.//urore du'10 jni n, et Tjuiillet ren- biens n'/r.ient donc ni ü l'état nii ná parniculiers.


